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(54) Chaussure pour la pratique d’un sport de glisse, ou fixation de surf des neiges équipée de
rabats permettant d’assurer le serrage

(57) L'invention concerne une fixation (1) de surf
des neiges, comportant une embase (2) et au moins une
sangle formée d'au moins un rabat (8,9) articulé par rap-
port à un côté (12) de l'embase (2), apte à coopérer avec
des moyens d'accrochage (7) reliés de l'autre côté (13)
de l'embase pour permettre le serrage de la chaussure
de l'utilisateur dans la fixation. Cette fixation se carac-
térise en ce que chaque rabat (8,9) présente deux po-

sitions d'équilibre stables, à savoir une position ouverte
dans laquelle le rabat (8) est dégagé de l'avant de la
fixation, et une position fermée dans laquelle le rabat
est rabattu sur l'avant de la fixation pour coopérer avec
les moyens d'accrochage, l'articulation (14) du rabat par
rapport à la fixation étant agencée pour qu'entre ces
deux positions, et sans intervention de l'utilisateur, le ra-
bat se déplace automatiquement vers l'une des deux
positions stables.
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Description

Domaine technique

[0001] L'invention se rattache au domaine des sports
de glisse, et notamment aux sports de glisse sur neige,
et principalement le surf des neiges. Toutefois, l'inven-
tion trouve également des applications dans le domaine
du ski de fond, ou celui du patinage à roulettes ou sur
glace. L'invention vise plus particulièrement un rabat de
sangles pouvant être utilisé sur des fixations de surf des
neiges, ou bien encore sur des chaussures. L'invention
concerne plus spécifiquement l'articulation d'un tel rabat
sur la chaussure et les fixations, permettant de faciliter
les opérations de chaussage.

Techniques antérieures

[0002] De façon générale, les fixations de surf desti-
nées à être utilisées avec des chaussures souples com-
portent une embase fixée sur la planche et une gouttière
arrière destinée à recevoir les appuis de l'arrière de la
jambe. La chaussure est maintenue à l'intérieur de la
fixation par un ensemble de sangles permettant de ser-
rer la chaussure à l'intérieur de la fixation. Ces sangles
passent généralement au-dessus de l'avant du pied et
au niveau du cou de pied et relient les deux côtés de
l'embase. Plus précisément, chaque sangle est généra-
lement constituée d'au moins un rabat qui est fixé sur le
côté de l'embase. Ce rabat peut coopérer soit avec un
rabat complémentaire situé de l'autre côté de l'embase,
soit même avec un mécanisme d'accrochage associé à
l'autre côté de l'embase.
[0003] De façon classique, ces rabats sont constitués
d'un matériau inextensible, mais déformable. En effet,
ce rabat doit pouvoir être décalé sur le côté de la fixation,
pour permettre à l'utilisateur d'introduire sa chaussure
dans la fixation. Ce rabat est toutefois inextensible, puis-
que sa fonction première est de maintenir fermement la
chaussure à l'intérieur de la fixation.
[0004] Un certain nombre d'inconvénients provien-
nent du fait que ce rabat doit à la fois présenter une cer-
taine rigidité et une capacité de déformation. En effet,
pour pouvoir facilement le déformer, de manière à libé-
rer l'espace de l'embase, le rabat doit être relativement
flexible. Toutefois, une trop forte flexibilité peut le fragi-
liser. A l'inverse, une trop forte rigidité gêne une ouver-
ture aisée de la fixation. C'est pourquoi il a déjà été pro-
posé de monter ces rabats sur l'embase par l'intermé-
diaire d'une articulation qui facilite son mouvement de
pivotement pour les manoeuvres d'ouverture et de fer-
meture de la fixation. Dans des formes plus perfection-
nées, cette articulation s'effectue par l'intermédiaire
d'une pièce elle-même montée sur l'embase avec une
capacité supplémentaire de pivotement selon un axe
transversal de l'embase. Cette capacité de pivotement
permet d'ajuster la sangle à la forme de la chaussure,
à un niveau plus ou moins haut du cou de pied, ou plus

ou moins en avant de l'extrémité avant de la chaussure.
[0005] On constate toutefois que les solutions dans
lesquelles les rabats sont articulés pour faciliter leur
ouverture présentent certains inconvénients. En effet,
du fait de la relative souplesse du rabat, celui-ci a ten-
dance à se retrouver de façon systématique en position
fermée lorsque la fixation est soumise à des mouve-
ments transversaux, et notamment lorsque l'utilisateur
chausse l'autre fixation. Cette tendance est encore aug-
mentée du fait que les rabats sont généralement équi-
pés dans leur portion terminale d'un coussin destiné à
répartir et atténuer la pression exercée par la sangle sur
le pied de l'utilisateur. La présence de cette masse re-
lativement importante en extrémité de rabat provoque
très facilement le pivotement de ce dernier. De plus, lors
du transport, il n'est pas pratique d'avoir des fixations
dont les rabats sont libres de pivoter.
[0006] Une solution a déjà été proposée pour permet-
tre le chaussage facile de la fixation dans le document
WO 96/24412. Plus précisément, la fixation décrite dans
ce document possède des rabats qui sont articulés par
rapport à l'embase, et dont l'articulation se prolonge au
niveau interne de l'embase par des portions suscepti-
bles de recevoir les appuis du pied. Ainsi, lorsque l'uti-
lisateur chausse la fixation, les rabats sont automatique-
ment rabattus au-dessus de la chaussure, de sorte que
l'utilisateur n'a plus que les opérations de mise en place
des moyens d'accrochage à effectuer. Cette solution, si
elle permet de faciliter les manoeuvres de chaussage,
n'élimine toutefois pas les inconvénients relatifs à la li-
berté de pivotement des rabats.
[0007] Un problème que se propose donc de résou-
dre l'invention est celui de la gêne occasionnée pour
l'utilisateur du fait de la possibilité des rabats à pivoter
de façon intempestive.
[0008] Le même genre de problème se pose en ce qui
concerne les chaussures de ski, ou bien encore les
chaussures destinées à la pratique du patin à roulettes
ou à glace. En effet, ces chaussures sont généralement
équipées de crochets de serrage montés à l'extrémité
de rabats pouvant venir sur la partie avant (ou arrière)
de la chaussure, et ainsi permettre le serrage de la tige
de la chaussure. Or, lorsque l'utilisateur souhaite chaus-
ser la chaussure, il est généralement nécessaire qu'il
écarte l'ouverture de la coque de la chaussure, en tirant
éventuellement la languette du chausson vers l'exté-
rieur. Cela nécessite donc que l'espace qui sera ensuite
occupé par les rabats de serrage soit totalement libre,
ce qui n'est pas le cas de la majorité des chaussures
existantes. En effet, les rabats des sangles de serrage
des chaussures couramment employés sont rigides et
nécessitent que l'utilisateur les maintienne dans une po-
sition écartée pour pouvoir effectuer les manoeuvres de
chaussage. Certaines chaussures de ski ont été propo-
sées, avec une articulation des rabats des sangles de
serrage. Le libre pivotement des rabats engendre les
mêmes inconvénients que ceux décrits ci-avant pour les
fixations.
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Exposé de l'invention

[0009] L'invention concerne tout d'abord une fixation
de surf des neiges qui comporte de façon connue une
embase et au moins une sangle. Cette sangle est for-
mée d'au moins un rabat articulé par rapport à un côté
de l'embase apte à coopérer avec des moyens d'accro-
chage reliés de l'autre côté de l'embase pour permettre
le serrage de la chaussure de l'utilisateur à l'intérieur de
la fixation.
[0010] L'invention concerne également une chaussu-
re pour la pratique d'un sport de glisse tel que ski ou
patinage. Cette chaussure comprend de façon connue
au moins un rabat articulé par rapport à un côté de la
chaussure, et apte à coopérer avec les moyens d'accro-
chage reliés de l'autre côté de la chaussure, pour per-
mettre le serrage du pied de l'utilisateur à l'intérieur de
la chaussure.
[0011] Conformément à l'invention, la fixation ou la
chaussure se caractérisent en ce que chaque rabat pré-
sente deux positions d'équilibre stable, à savoir une po-
sition ouverte dans laquelle le rabat est dégagé de
l'avant de la fixation ou de la chaussure, et une position
fermée dans laquelle le rabat est rabattu sur la fixation
ou la chaussure, l'articulation du rabat par rapport à la
fixation ou la chaussure étant agencée pour qu'entre
ces deux positions, et sans intervention de l'utilisateur,
le rabat se déplace automatiquement vers l'une des
deux positions stables.
[0012] Autrement dit, le rabat équipant les fixations
ou les chaussures conformément à l'invention demeure
dans la position soit rabattue, soit ouverte tant que l'uti-
lisateur ne souhaite pas le faire passer dans la position
opposée. Cela signifie donc que lorsque le rabat est en
position ouverte, même lorsque la fixation ou la chaus-
sure subit des mouvements d'amplitude raisonnable, il
n'y a pas de risque de voir le rabat revenir en position
fermée dans laquelle il gênerait les manoeuvres de l'uti-
lisateur. A l'inverse, lorsque le rabat est en position fer-
mée, au-dessus de la fixation de la chaussure, et ceci
même lorsqu'il est décroché, il lui est impossible de
s'ouvrir de façon intempestive, sans que l'utilisateur
n'effectue de manipulation en ce sens. Cela évite donc
notamment, lorsque les crochets d'une chaussure sont
détachés, que le rabat ne s'ouvre de façon intempestive
en venant par exemple battre sur la chaussure opposée
en gênant l'utilisateur.
[0013] Au contraire, l'utilisateur doit exercer un effort
d'intensité suffisante pour contrarier l'articulation carac-
téristique, et la faire passer d'une position stable à
l'autre.
[0014] En pratique, les sangles de serrage de la
chaussure de la fixation peuvent comporter deux rabats
bistables, dont l'un présente des moyens aptes à coo-
pérer avec le rabat opposé. Ces deux rabats peuvent
par exemple venir recouvrir la chaussure de surf lorsque
celle-ci est mise en place dans la fixation, de manière à
ce que l'accrochage s'effectue sensiblement au niveau

médian de la chaussure. Toutefois, l'invention couvre
également les variantes dans lesquelles la sangle n'est
constituée que d'un seul rabat, dont l'extrémité coopère
avec une zone d'accrochage située sur le côté opposé
de l'embase, sans que ces moyens d'accrochage ne
soient réellement montés sur un rabat.
[0015] L'articulation du rabat peut se faire soit direc-
tement sur la chaussure ou l'embase de la fixation, soit
au niveau d'une pièce elle-même fixée sur la fixation ou
la chaussure. Dans le cas plus précis de la fixation de
surf, cette pièce supplémentaire peut elle-même être ar-
ticulée sur l'embase, pour permettre un pivotement de
la sangle par rapport à un axe transversal au pied.
[0016] Le caractère bistable du rabat peut être obtenu
selon différentes solutions mécaniques.
[0017] Ainsi, dans une première forme d'exécution, le
rabat comporte une lame flexible qui est, par une extré-
mité, reliée au rabat, et par son autre extrémité, à une
zone fixe par rapport à la fixation ou la chaussure, en
un point différent du point d'articulation. De la sorte, la
lame travaille en flambage lorsqu'elle passe d'une po-
sition à l'autre, nécessitant donc un effort suffisant de la
part de l'utilisateur.
[0018] Dans une autre variante de réalisation, l'articu-
lation du rabat comporte d'une part un axe courbe, et
d'autre part un logement présentant une zone de cour-
bure complémentaire à celle de l'axe courbe, dans le-
quel l'axe se loge lorsque le rabat est dans une position
d'équilibre stable, le passage à l'autre position d'équili-
bre stable provoquant le cintrage transversal de l'extré-
mité du rabat. Autrement dit, l'articulation se fait par l'in-
termédiaire d'un axe qui n'est pas rectiligne mais cour-
be. Dans une position d'équilibre, l'axe courbe repose
dans la courbure complémentaire du logement. Dans
l'autre position, l'axe courbe provoque la déformation du
rabat dans sa largeur.
[0019] En pratique, différentes constructions sont
possibles. Dans une première forme d'exécution, l'axe
courbe est fixe, c'est-à-dire solidaire de la fixation ou de
la chaussure. Le logement qui présente les deux zones
de courbure complémentaires à l'axe est alors réalisé à
l'extrémité du rabat situé du côté de l'articulation.
[0020] La construction inverse est également possi-
ble dans laquelle l'axe est situé à l'extrémité du rabat. Il
pivote dans ce cas dans un logement fixe par rapport à
la fixation ou à la chaussure.
[0021] Dans le cas particulier de la fixation, l'axe cour-
be peut être situé sur une pièce intermédiaire, montée
sur la région supérieure d'une des deux parois latérales
de l'embase. Dans ce cas, la zone de cette pièce inter-
médiaire sur laquelle est monté l'axe courbe peut dé-
border au-dessus de la paroi latérale, en direction de
l'intérieur de l'embase, de sorte que l'axe courbe est si-
tué à la verticale de la paroi de l'embase.

Description sommaire des figures

[0022] La manière de réaliser l'invention ainsi que les
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avantages qui en découlent ressortiront bien de la des-
cription des modes de réalisation qui suivent, à l'appui
des figures annexées dans lesquelles :

La figure 1 est une vue de face d'une fixation de surf
équipé de rabats conformes à l'invention.
La figure 2 est une vue de côté de la même fixation.
Les figures 3 et 4 sont des vues de côté et de détail
des mécanismes d'articulation des rabats par rap-
port à l'embase de la fixation, correspondant à une
première variante d'exécution.
La figure 5 est une vue de face d'une seconde va-
riante de réalisation du mécanisme d'articulation du
rabat sur l'embase.
Les figures 6a et 6b sont des vues en coupe selon
le plan VI-VI' de la figure 5, montrant le rabat dans
deux positions différentes.
Les figues 7a et 7b sont des vues de côté de l'arti-
culation de la figure 5, montrée également dans
deux positions du rabat.
La figure 8 est une vue analogue à la figure 5, dans
laquelle le rabat est rabattu.
La figure 9 est une vue en perspective sommaire
d'une variante de réalisation.
La figure 10 est une vue générale d'une chaussure
de surf équipée d'un rabat conforme à l'invention.

Manière de réaliser l'invention

[0023] De façon générale, une fixation de surf destiné
à recevoir des chaussures souples comprend, comme
illustré à la figure 1, une embase (2) destinée à être
montée sur la planche et une gouttière (3) destinée à
recevoir les appuis de l'arrière de la jambe, qui est mon-
tée de façon pivotante sur l'embase (2) au niveau d'un
arceau arrière (4). De façon traditionnelle, une telle fixa-
tion comprend deux sangles de serrage (5, 6), permet-
tant de maintenir la chaussure de l'utilisateur dans la
fixation. Ces sangles de serrage (5, 6) sont générale-
ment disposées au niveau de l'extrémité avant de la
fixation, de manière à recouvrir la zone de l'articulation
métatarso-phalangienne, ainsi qu'au niveau du cou de
pied.
[0024] De façon générale, ces sangles sont compo-
sées d'un ou deux rabats qui peuvent être articulés par
rapport à l'embase, et qui coopère l'un avec l'autre au
niveau des moyens d'accrochage autorisant le position-
nement précis d'un rabat par rapport à l'autre, et donc
le serrage de la chaussure. Dans certains cas, la sangle
ne comporte qu'un seul rabat, et les moyens d'accro-
chage sont montés sur un côté de l'embase directe-
ment, sans être réellement montés sur un rabat.
[0025] Dans la forme de réalisation illustrée à la figure
1, les deux rabats (8, 9) sont articulés sur l'embase au
niveau de pièces supplémentaires (10, 11) solidarisées,
par vissage, sur les faces intérieures des côtés (12, 13)
de l'embase (2). De la sorte, l'axe d'articulation (14, 15)
de ces rabats (8, 9) est situé à l'aplomb des côtés (12,

13) de l'embase, ce qui favorise un bon serrage de la
chaussure. Les rabats (8, 9) illustrés à la figure 1 cor-
respondent à la sangle (5) de la figure 2, située au ni-
veau de l'avant du pied. On observe que le montage de
la pièce d'articulation du rabat peut s'effectuer égale-
ment par l'extérieur des côtés de l'embase, et par exem-
ple au niveau de la naissance de l'arceau (4).
[0026] Comme on le voit à la figure 2, ces pièces d'ar-
ticulation peuvent présenter une capacité de pivotement
autour de leur axe de vissage (20), permettant de régler
la position de la sangle (6) par rapport au cou de pied,
pour en particulier adapter le serrage à différentes for-
mes de chaussure.
[0027] Conformément à l'invention, les articulations
des rabats des sangles de serrage sont bistables, c'est-
à-dire qu'elles peuvent adopter deux positions d'équili-
bre stable nécessitant l'intervention de l'utilisateur pour
passer de l'une à l'autre. Autrement dit, les deux rabats
(8, 9) illustrés à la figure 1 restent dans leur position
ouverte pour le rabat cranté (8) et fermée pour le rabat
(9) portant les moyens d'accrochage, même si la fixation
est soumise à des mouvements d'amplitude importante,
et ce tant que l'utilisateur n'exerce pas un effort suffi-
sant. Cet effet de bistabilité peut être obtenu par diffé-
rentes architectures, et notamment celle illustrée aux fi-
gures 2 à 4.
[0028] Plus précisément, et comme illustré à la figure
3, le rabat (8) est articulé par rapport à l'embase au ni-
veau d'une pièce d'articulation (22), portant l'axe d'arti-
culation (23). Dans la portion centrale le reliant à l'arti-
culation, le rabat (8) présente une lame (25), par exem-
ple métallique, qui est fixée à l'intérieur d'une ouverture
(26), au niveau d'un axe d'articulation (27). Cette lame
flexible (25) est fixée à son autre extrémité à un renfle-
ment (28) de la pièce d'articulation intermédiaire (22)
également avec une capacité d'articulation. Le second
point d'articulation (29) de la lame flexible (25) est dé-
calé par rapport à l'axe de l'articulation (23) du rabat (8)
sur la pièce intermédiaire (22). Ainsi, lorsque le rabat
(8) est pivoté pour passer en position ouverte, tel qu'il-
lustré à la figure 4, la lame flexible (25) s'oppose à ce
mouvement que doit donc contrarier l'utilisateur. La la-
me travaille en flambage en se cintrant jusqu'à une po-
sition de contrainte maximale. Si le rabat est relâché
avant cette position, la lame (25) rebascule le rabat (8)
en question en position fermée. A l'inverse, si le rabat a
dépassé cette position de contrainte maximale, la lame
flexible (25) se détend pour amener le rabat en position
ouverte, tel qu'illustré à la figure 4. De la même manière,
lorsque le rabat (8) est en position ouverte tel qu'illustré
à la figure 4, il est nécessaire à l'utilisateur d'exercer un
effort suffisant pour contraindre la lame à flamber. Ce
niveau d'effort est supérieur à l'inertie du rabat (8), mê-
me lorsque la fixation subit des déplacements impor-
tants, par exemple lors des manoeuvres de chaussage.
Il n'y a donc pas de risque de voir le rabat se refermer
de façon inopinée.
[0029] La caractéristique de bistabilité du rabat peut
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être obtenue d'une autre manière, et tel qu'illustré aux
figures 5 à 7. Plus précisément, dans cette autre varian-
te de réalisation, le rabat (28) est articulé sur une pièce
intermédiaire (29), elle-même montée sur l'embase de
la fixation, et qui comporte un axe courbe (30) tel qu'il-
lustré à la figure 5. Cet axe courbe (30) pénètre un lo-
gement (31) réalisé à l'extrémité du rabat (28). La géo-
métrie de ce logement (31) est particulière pour autori-
ser l'effet bistable. La portion (32) de ce logement (31)
la plus proche de l'extrémité du rabat (28) présente une
courbure sensiblement équivalente à celle de l'axe
courbe (30), au niveau de sa face qui lui vient en regard.
La paroi opposée (33) de ce logement présente quant
à elle une génératrice sensiblement rectiligne. De la sor-
te, lorsque le rabat est dans la position fermée, illustrée
à la figure 5, l'axe courbe (30) est en place à l'intérieur
du logement sans exercer de contrainte particulière,
puisque dans cette orientation, le logement (31) présen-
te un volume supérieur à l'encombrement de l'axe cour-
be (30). Comme illustré à la figure 6a, la partie centrale
de l'axe courbe (30) vient quasiment au contact de la
périphérie du logement situé au niveau du plan VI-VI'.
Au niveau des extrémités du logement, l'axe courbe (30)
se trouve en contact avec la portion (32) également
courbe du logement, comme on le voit à la figure 7a.
[0030] Lorsque le rabat (28) subit des efforts dans le
sens de l'ouverture, la forme du logement (31) est telle
que la courbure de l'axe (30) s'oppose au pivotement
du rabat puisque l'axe courbe (30) vient alors contrain-
dre les faces (34, 35) du logement parallèles aux faces
du rabat. Si un effort relativement important est toutefois
exercé, l'extrémité (37) du rabat peut se déformer pour
se courber et se cintrer conformément à la figure 8.
Dans ce cas, et comme illustré à la figure 7b, l'axe cour-
be se trouve au contact de la zone (33) du logement
(31) la plus éloignée de l'extrémité du rabat. Cette po-
sition d'équilibre est stable, puisque le rabat adopte
dans la zone de l'axe, une courbure complémentaire.
Pour passer dans une position fermée, il est nécessaire
de contrarier cette courbure de ce qui nécessite un effort
relativement important. Autrement dit, lorsque le rabat
est en position ouverte, il ne peut se rabattre de façon
inopinée sans l'intervention de l'utilisateur.
[0031] Différentes variantes de construction peuvent
être réalisées et notamment celle illustrée à la figure 9
dans laquelle la pièce intermédiaire est constituée par
un fil métallique (40) courbé pour présenter la courbure
caractéristique dans la zone (42) pénétrant dans le lo-
gement du rabat. Ce fil métallique (40) est également
courbé de telle sorte que l'axe courbe (42) se trouve à
l'aplomb du côté (12) de l'embase.
[0032] Bien entendu, d'autres variantes peuvent être
envisagées et notamment celle dans laquelle le rabat
est équipé de l'axe courbe, et c'est la pièce intermédiaire
qui comporte alors le logement complémentaire.
[0033] Comme déjà évoqué, l'invention peut égale-
ment s'appliquer à une chaussure de ski, ou une chaus-
sure utilisée en combinaison avec un patin à roulettes

ou à glace. Dans ce cas, et comme illustré à la figure
10, les rabats (52) peuvent être montés de part et
d'autre de la coque (51) de la chaussure (50), selon des
architectures classiques en ce qui concerne ce type de
chaussure.
[0034] Il ressort de ce qui précède que les rabats
agencés conformément à l'invention présentent plu-
sieurs avantages, et notamment celui d'empêcher le pi-
votement inopiné du rabat au-dessus de la fixation, ou
sur l'avant de la chaussure, ce qui permet à l'utilisateur
de chausser la fixation ou la chaussure sans se soucier
de la position des rabats une fois qu'ils ont été ouverts.
En outre, il est possible de transporter les fixations sans
nécessairement verrouiller les moyens d'accrochage,
puisque les rabats restent naturellement dans une po-
sition d'équilibre stable

Revendications

1. Fixation (1) de surf des neiges, comportant une em-
base (2) et au moins une sangle (5, 6) formée d'au
moins un rabat (8, 9) articulé par rapport à un côté
de l'embase (12), apte à coopérer avec des moyens
d'accrochage (7) reliés de l'autre côté (11) de l'em-
base pour permettre le serrage de la chaussure de
l'utilisateur dans la fixation, caractérisée en ce que
chaque rabat (8, 9) présente deux positions d'équi-
libre stables, à savoir une position ouverte dans la-
quelle le rabat (8, 9) est dégagé de la fixation, et
une position fermée dans laquelle le rabat (8, 9) est
rabattu sur la fixation pour coopérer avec les
moyens d'accrochage (7), l'articulation du rabat par
rapport à la fixation étant agencée pour qu'entre ces
deux positions, et sans intervention de l'utilisateur,
le rabat (8, 9) se déplace automatiquement vers
l'une des deux positions stables.

2. Chaussure (50) pour la pratique d'un sport de glisse
tel que ski ou patinage, comportant au moins un ra-
bat (52) articulé par rapport à un côté de la chaus-
sure, et apte à coopérer avec des moyens d'accro-
chage reliés à l'autre côté de la chaussure, pour
permettre le serrage du pied de l'utilisateur dans la
chaussure, caractérisée en ce que chaque rabat
(52) présente deux positions d'équilibre stables, à
savoir une position ouverte dans laquelle le rabat
(52) est dégagé de la chaussure, et une position
fermée dans laquelle le rabat (52) est rabattu sur la
chaussure, pour coopérer avec les moyens d'accro-
chage, l'articulation du rabat (52) par rapport à la
chaussure étant agencée pour qu'entre ces deux
positions, et sans intervention de l'utilisateur, le ra-
bat se déplace automatiquement vers l'une des
deux positions stables.

3. Fixation selon la revendication 1 ou chaussure se-
lon la revendication 2, caractérisée en ce que cha-
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que sangle comporte deux rabats (8, 9) dont l'un
présente des moyens d'accrochage (7) aptes à coo-
pérer avec le rabat opposé (8).

4. Fixation selon la revendication 1 ou chaussure se-
lon la revendication 2, caractérisée en ce que l'ar-
ticulation du rabat (8, 9) se fait au niveau d'une piè-
ce (10, 11) elle-même fixée sur la fixation ou la
chaussure.

5. Fixation selon la revendication 1 ou chaussure se-
lon la revendication 2, caractérisée en ce que le
rabat (8) comporte une lame flexible (25) dont une
extrémité (27) est articulée sur le rabat (8), et dont
l'autre extrémité (29) est articulée par rapport à un
point fixe sur la fixation ou la chaussure, en un point
différent du point d'articulation (23) du rabat (8), de
sorte que la lame (25) travaille en flambage pour
passer d'une position d'équilibre à l'autre.

6. Fixation ou chaussure selon la revendication 5, ca-
ractérisée en ce que la lame flexible est située
dans une zone (26) découpée dans la région cen-
trale du rabat.

7. Fixation selon la revendication 1 ou chaussure se-
lon la revendication 2, caractérisée en ce que l'ar-
ticulation du rabat (28) comporte d'une part un axe
courbe (30), et d'autre part un logement (31) pré-
sentant une zone de courbure complémentaire à
celle de l'axe courbe (30), dans lequel l'axe se loge
lorsque le rabat (28) est dans une position d'équili-
bre stable, le passage à l'autre position d'équilibre
stable provoquant le cintrage transversal de l'extré-
mité (37) du rabat.

8. Fixation ou chaussure selon la revendication 7, ca-
ractérisée en ce que l'axe courbe (30) est solidaire
de la fixation ou de la chaussure, et en ce que le
logement (31) présentant la zone (32) de courbure
complémentaire à l'axe (30) est réalisé à l'extrémité
du rabat (37) situé du côté de l'articulation.

9. Fixation selon la revendication 8, caractérisée en
ce que l'axe d'articulation est situé sur une pièce
montée sur la région supérieure d'une des parois
latérales de l'embase, la zone de ladite pièce sur
laquelle est monté l'axe débordant au-dessus de la
paroi latérale, et en direction de l'intérieur de l'em-
base, de sorte que l'axe est situé à la verticale de
la paroi de l'embase.
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